Etat d’avancement de l’IASB (mars 2006) – C. Guttmann
Le groupe de travail constitué par l’IASB (IASB Insurance Working Group) sur les contrats d’assurance s’est réuni une nouvelle fois en Janvier 2006, l’objectif de publication d’un papier de discussion fin 2006 étant maintenu.

Les deux jours ont été consacrés tout d’abord à la présentation de documents étudiés par le Board, qui peuvent avoir une incidence sur le standard pour les contrats d’assurance comme  l’amendement d’IAS 37 qui concerne les passifs non financiers et le standard du FASB sur la « Juste Valeur ». Les discussions ont ensuite été plus essentiellement centrées sur l’Assurance Non Vie pour laquelle deux modèles prospectifs retenus par le groupe de travail sont étudiés : l’un basé sur la notion de prime non acquise et de « best estimate » plus une marge pour risque et incertitude pour la valorisation des sinistres survenus ; l’autre basé sur une estimation dès l’origine du contrat de la « best estimate » et d’une marge pour risque et incertitude pour l’ensemble des sinistres (y compris sinistres futurs). Ces deux modèles sont en outre ceux qui ont été retenus par le Board pour discussion.

Au-delà du modèle lui-même, certains éléments de base à l’élaboration de la valorisation des passifs ont été discutés comme :

- la notion de marge pour risque et incertitude qui peut être soit calculée, soit calibrée par rapport au tarif d’origine et servir selon les cas, soit d’estimateur, soit d’amortisseur de l’incertitude ;

- la notion d’unité de mesure qui dans le cas de l’assurance réfère à la notion de portefeuille ;
- les taux d’actualisation (dans les deux modèles, la best estimate est une valeur actualisée) et la prise en compte ou non du risque de crédit.

La prochaine réunion de ce groupe aura lieu en Mai 2006. 
Parallèlement, le Board a continué, à son meeting de Février, des discussions d’ordre général sur des sujets tels que : 

- Le comportement des porteurs de police, sur les contrats renouvelables par exemple pour lesquels il semble qu’il y ait un consensus de reconnaître un intangible qui représente la relation commerciale avec le client.
- Les coûts d’acquisition pour lesquels un consensus semble s’établir sur le fait qu’ils ne doivent pas être capitalisés.

- Le test d’adéquation des passifs (nécessaire pour le modèle dit « Valeur d’entrée », basé sur la tarification du contrat) qui devrait être cohérent avec la « Valeur de sortie » ou valeur de transfert.

Le Board a ensuite abordé le problème de l’éventuel profit à l’origine, qui pourrait apparaître dans le cas où la valeur de « sortie » ou de transfert serait utilisée. Aucune conclusion autre que la nécessité de faire des travaux complémentaires sur ce sujet n’a été prise. En particulier, le lien avec IAS 39 a été évoqué ainsi que la nécessité d’avoir une règle homogène pour l’ensemble des standards. Le Staff a confirmé la présentation au Board d’un pré-papier de discussion en Juillet 2006.
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